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La conspiration de Malley:
evenement exemplaire d'une periode charniere

(1798-1802)1

Sandra Chaillet Berset

Feuilletant le Dictionnaire historique du Canton de Vaud, si l'on
arrete un instant son regard sur le nom de «Malley», on peut lire
ce qui suit:

C'est ä Malley, chez MM. Le Maire, qu'en 1802, s'ourdit une
conspiration contre le gouvernement helvetique, qui devait eclater ä

l'approche de l'armee bernoise. Mais l'arrivee du general Rapp et la
mission dont il etait charge firent echouer ces projets reactionnaires2.

Deux entreprises paralleles semblent mises en echec par l'arrivee

de l'emissaire de Bonaparte porteur de sa Mediation. Or, si c'est
bien ä sa presence que l'on peut imputer, le 4 octobre 1802, l'arret
de la marche des troupes confederees, dont le but est alors de faire
chuter le gouvernement helvetique refugie ä Lausanne, trois jours
dejä se sont ecoules depuis l'echec, le 30 septembre 1802, de la

conspiration de Malley, en des circonstances tres particulieres. S'il
est vrai que la valeur historique d'une conjuration ne repose pas sur
sa pleine realisation ou sa reussite, puisque tout ce qui l'entoure, la

motive, est digne d'interet, il se trouve qu'ici l'echec meme du
complot se revelera riche de signification pour l'historien.

1 Article extrait du Memoire de Licence de meme nom (juillet 1987),
XX +184 p.), depose aux Archives cantonales vaudoises (ACV), Archives föderales

de Berne (AFB), Archives de la Ville de Lausanne (AVL), et a la Bibliotheque
cantonale et universitaire de Dongny, departement des manuscnts (BCU, Man).

2 Dictionnaire Historique, Geographique et Statistique du Canton de Vaud, publie
sous les auspices de la Societe vaudoise d'histoire et d'archeologie par Eugene
Mottaz, Lausanne, 1914-1921, t. II, pp. 183-184.
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Des son instauration en 1798, le regime unitaire de la Republi-
que helvetique une et indivisible — caique sur le Systeme frangais
et impose ä la Suisse — suscite l'opposition: sporadique dans les

cantons tels Vaud et Argovie qui ont ete dans un premier temps
avantages par le nouvel ordre de choses, massive sur les territoires
des anciens cantons souverains. La revoke atteint son paroxysme
au moment oü, apres cinq ans de presence armee, de requisitions,
d'impositions, les Frangais quittent le sol helvetique en aoüt 1802.
Les troupes federalistes des petits cantons et des cantons
aristocratiques s'unissent pour renverser le gouvernement qui se

refugie dans le canton du Leman, alors que se prepare ä Malley,
tout pres de Lausanne, une conspiration qui vise au meme but.
Sujet peu connu de l'histoire vaudoise, ce complot fut d'abord
revele par ceux qui l'ourdirent.

Georges-Hyde de Seigneux consacre plusieurs pages ä la relation

de son entreprise dans le Precis historique de la Revolution du

Canton de Vaud3. Destine ä une publication posthume, cet ouvrage
parait finalement du vivant de son auteur. Les reactions suscitees

par cette parution revetent un interet fondamental pour l'histoire
du complot: on trouve dans le fonds de Seigneux, en date de 1831-
1832, une importante correspondance entre lui et M. Henri-Georges

de Mestral-Saint-Saphorin. Membre, comme Georges-Hyde de

Seigneux, du Comite de Malley, il ne souscrit pas entierement au
recit de l'auteur du Precis, et il le commente. Un nouvel aspect de
la conspiration apparait ainsi, qui comble en partie les lacunes des

sources de 18024.

Par les Memoires de Ferdinand de Roverea, parus en 18485,

on prend connaissance d'une version encore differente des evene-
ments.

Dans les travaux consacres ä la periode de la Republique helvetique,

Faction des patriotes de tendance unitaire a ete evoquee,

3 Georges-Hyde de Seigneux, Precis historique de la Revolution du Canton de

Vaudet de /' invasion de la Suisse en 1J9&, appuye sur des documents authentiques, Lausanne,
1831, 2 vol.

4 BCU, Man. fonds de Seigneux. IS 1931, carton 34.
5 Ferdinand de Roverea, Memoires de F. Roverea, colonel d'un regiment de son nom,

a la solde de Sa Majeste britannique, ecritspar lui-meme, publies par C. de Tavel, Berne,
1848, 4 vol.
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notamment dans l'ouvrage d'Eugene Mottaz sur les Bourla-
Papey6. En revanche, ceux qui, dans le canton du Leman, se mon-
trerent partisans d'un Systeme federaliste sont restes peu connus:
la conspiration de Malley est tombee dans l'oubli. Ces recherches

ont fait apparaitre les correspondances avec une realite autrement
plus vaste que le contexte local.

Les membres du Comite de Malley

Le cercle de Malley rassemble en majorite des representants de
l'aristocratie vaudoise, partisans des principes traditionnels ante-
rieurs. Le nombre des personnalites qui se reunissaient dans la

campagne lausannoise n'a pu etre determine avec exactitude; ils
etaient cependant plus de dix, parmi eux:

Georges-Hyde de Seigneux, fils de Jean-Daniel de Seigneux,
Conseiller, banneret du Pont, et de Frangoise-Charlotte Gaudard.
II a 38 ans.

Guillaume-Benjamin-Samuel de Charriere, dont le prenom usuel
est Wilhelm, en hommage au prince hereditaire de Hesse, son
parrain. Son pere, Salomon de Charriere, etait conseiller ä

Lausanne du CC et du LX. Sa mere, Catherine-Louise de Chandieu, est
la tante de Benjamin Constant. II a 35 ans.

Les enfants de Charles-Albert de Mestral-Saint-Saphorin et

d'Elisabeth-Sophie Guiguer: Henri-Georges de Mestral, äge de

32 ans, et son frere, Armand de Mestral, äge de 30 ans.

Francois-Rodolphe de Tavel, äge de 32 ans. II est le fils du noble
Frangois-Louis de Tavel et d'Henriette de Jenner. Son fils
Francis-Charles epousera en 1824 la fille d'un autre membre du
Comite: Alexandrine-Madeleine de Roverea.

Ferdinand de Roverea, äge de 39 ans, issu d'une famille noble de

Savoie, plus tard d'Yverdon.
Louis-Georges-Francois Pillichody, ne d'une famille vaudoise de

Nyon, est le fils de Frangois David Pillichody et de Marianne
Rusillon. C'est le plus äge du comite, il a 46 ans.

6 Eugene Mottaz, Les Bourla-Papey et la Revolution vaudoise, Lausanne 1903,
VI + 262 p.
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Pour saisir leur entreprise de 1802, il convient de considerer
leur evolution avant la Revolution, et, dans un premier temps, de
definir brievement le Statut economique, politique et militaire de
l'aristocratie vaudoise.

Leurs families possedent seigneuries, fiefs ou bätiments. Or,
l'un des privileges economiques de la noblesse, que la conquete
bernoise de 1536a laisse subsister, est l'exercice des droits feodaux.
Quatre ans avant la Revolution de 1798 qui en reduira encore la
valeur, certains membres du futur Comite de Malley se portent
acquereurs de fiefs. Ainsi, en 1794, L.-G.-F. Pillichody acquiert
Bavois-Dessous du baron de Bercher et, en 1797, W. de Charriere,
dejä seigneur de Severy, obtient la seigneurie de Mex et ses droits
feodaux.

Apres 1536, seuls les bourgeois de Berne ont acces au pouvoir
politique. Parmi les membres du comite, certains, tel M. F.-R. de
Tavel de Fechy, possedent la bourgeoisie de Berne depuis leur
naissance. D'autres l'acquierent peu de temps avant la Revolution,
comme F. de Roverea (1791), ou L.-G.-F. Pillichody (1794).
D'autres encore l'obtiendront apres 1802, comme H.-G. de Mestral
(1804). Mais ceux qui ne beneficient pas de cette citoyennete sont
bourgeois d'autres villes du Pays de Vaud, dans lesquelles ils jouent
un role politique; on peut citer les de Seigneux ou les de Charriere,
tres actifs ä Lausanne.

Avant la Revolution, les grades eleves dans les milices nationales

ou les services etrangers sont reserves aux bourgeois de
Berne. Cependant, et suivant ainsi les traditions de leurs families,
tous les membres du futur Comite de Malley ont choisi la carriere
militaire, obtenant parfois des titres importants. G.-H. de Seigneux
devient capitaine au service de Baviere; W. de Charriere et F. de

Roverea, comme beaucoup d'autres jeunes hommes de leur milieu,
sejournent ä l'Academie protestante de Colmar. En 1779, F- de
Roverea est appele en France oü il obtient le poste de sous-lieutenant

au regiment d'Erlach. Trois ans plus tard, on le nomme capitaine

de carabiniers dans sa patrie. Avant la Revolution, il devient
major du departement d'Aigle, puis de Morges. Cet itineraire est
tres proche de celui de L.-G.-F. Pillichody que l'on voit en 1773
sous-lieutenant dans le regiment d'Erlach, puis capitaine de carabiniers,

enfin major de ville ä Yverdon. Quant a W. de Charriere, il
atteint le grade d'officier de dragons, et M. F.-R. de Tavel, celui de
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colonel de dragons, poste tres eleve7. On peut relever ici que le
service etranger sous la Monarchie fait converger les itineraires de
certains d'entre eux, imprimant peut-etre l'idee de la fidelite ä un
certain type de societe. Des liens de famille ou d'amitie rattachent
ä Berne nombre de Vaudois et expliquent dans une certaine mesure
leur solidarite avec l'ancien souverain pendant la Revolution.

Pourtant, une petite anecdote pleine de saveur, directement liee
ä notre sujet, revele que dans le milieu meme qui lui sera ensuite
plus favorable, Berne rencontrait des resistances. En 1779, un litige
eclata, car le bailli avait restreint le droit de chasse des Lausannois,
alors que ses propres enfants allaient pratiquer ce sport dans les

proprietes privees. Le lieutenant baillival Polier, qui possedait le
droit de censure, supprima du journal l'annonce suivante:

Mr. le colonel Lemaire avertit certains chasseurs assez indiscrets
de chasser en tous temps et tous lieux sans aucun management ni pour
les graines, que les vignes8, s'ils paraissaient dans Celles de Malay
[Malley] tout est prepare pour les y recevoir9.

1789-1798

De 1789 :i 1798, les idees de la Revolution franchissent les

frontieres, peu goütees par l'ancienne Suisse, appreciees de certains
Vaudois; les emigres frangais, royalistes ou partisans de la monarchic

constitutionnelle, se refugient dans notre pays, y apportant
une autre vision des choses. Mais la politique du Gouvernement
frangais pendant la Terreur detache de la France de nombreux
sympathisants. Enfin, en 1798, apres la Revolution vaudoise, la

7 Pour plus de details concernant ces families, voit notamment le Recueil de

genealogies vaudoises, publie par la Societe vaudoise de genealogie, Lausanne 1923-
1950, 3 vol., et Pierre Morren, La Vie lausannoise au XVIII' siecle d'apres Jean-
Henri Polier de Vernand, lieutenant baillival, Geneve 1970, IV + 622 p., et les
dossiers genealogiques des Archives cantonales vaudoises dans la mise ä jour de
mai 196; (de Charriere, Pillichody, de Saigas, de Seigneux, de Tavel).

8 En general, on trouve dans les grands domaines moulins, pressoirs, terres
agricoles et vignes. La Campagne de Malley, avec sa maison d'habitation pour le

vigneron et le fermier, son moulin et son grand bätiment rural comportant
granges et ecuries, est bien representative ä cet egard (cf. plan Berney 1832).

9 In Pierre Morren, La Vie lausannoise..., op. cit., p. 198.
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Republique fait de l'ancienne Confederation un Etat centralise.
Durant ces annees, certains des futurs protagonistes de Malley se

montrent solidaires du Gouvernement bernois. En 1791, notam-
ment, les de Charriere regoivent les membres de la Haute Commission

venue juger les responsables de l'agitation «revolutionnaire»
des banquets des Jordils et de Rolle, alors que L.-G.-F. Pillichody
est nomme capitaine de chasseurs dans les troupes que Berne fait
marcher sur le Pays de Vaud10.

1798-1802

Par la Constitution de 1798, la Suisse devient Republique hel-

vetique une et indivisible. Sous ce regime unitaire, les cantons se

transforment en circonscnptions.
Une Chambre administrative gere le pouvoir executif; un

prefet national represente le gouvernement central, dont la composition

et l'organisation seront modifiees mamtes fois par les coups
d'Etat de tendance unitaire ou federaliste, qui jalonnent les annees
1798 ä 1802. Au debut, celui-ci est forme d'un Directoire et de deux
Conseils.

La conspiration de septembre 1802 peut etre consideree comme
le point culminant d'une longue resistance. Des l'instauration du

regime nouveau, en effet, nombreux sont ceux des futurs conjures
qui affirment leur disaccord.

Au niveau international, ces annees troublees voient se former
de nombreuses coalitions contre la France; au sein meme de la
Suisse, des alliances se nouent. Plusieurs entrepnses rassemblent
dejä quelques-uns des protagonistes de Malley en une opposition
aux multiples aspects: ecnts, libelles, autres conspirations. On peut
relever l'importance des premieres alliances, notamment celle qui
unit L.-G.-F. Pillichody au Comite bernois. Mais dans les ecnts des

futurs conjures se font jour des divergences qui se retrouveront
dans leur comite de 1802.

10 Voir William [et Clara] de Charriere de Severy, La Vie de Societe dans le

Pays de Vaud a la fin du XVIII' Steele, Salomon et Catherine de Charriere de Severy et
leurs amis, Lausanne 1911-1912, t II, p 297, et Auguste Verdeil, Histoire du
Canton de Vaud, Lausanne 1854-1857, t III, p 175
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Les membres du Comite de Malley des 1798:
quelques jalons biographiques

Pendant la premiere annee de l'Helvetique, l'opposition dans le
Valais et les petits cantons, comme Nidwald, est reduite par les

armes. Un Systeme d'imposition est decrete, parallelement ä l'aboli-
tion des droits feodaux dont le mode de rachat n'est pas encore fixe.
A l'etranger, la formation de la seconde coalition contre la France
revolutionnaire rassemble la Turquie, la Russie, l'Angleterre et
l'Autriche.

Parmi les notables qui nous Interessent ici, certains tentent de

participer ä la nouvelle vie du canton, d'autres emigrent presque
immediatement.

Wilhelm de Charriere accepte de representer la commune de Mex
ä l'Assemblee representative provisoire du Pays de Vaud; puis la
Chambre administrative le nomme inspecteur des bätiments, ponts
et chaussees du district de Lausanne.

Parmi ceux qui resistent d'emblee, on peut citer Henri-Georges
de Mestral. Fidele au Gouvernement bernois, il defend le chateau de

Lucens, en janvier 1798, en tant que capitaine des troupes. Son
frere Armand de Mestral le rejoint dans l'opposition. II se rend

aupres de F. de Roverea, alors ä la tete des volontaires vaudois qui
veulent servir Berne. Cet appoint est releve par F. de Roverea dans

ses Memoires, car sa troupe, composee essentiellement de paysans
de la partie occidentale du pays, manquait d'officiers11.

Ferdinand de Roverea accepte dans un premier temps le poste de

depute ä l'Assemblee provisoire, mais le cours des evenements le

rend solidaire de Berne. A la tete des 2500 Vaudois de la Legion
fidele12, il resiste aux Fran^ais. Apres la capitulation de l'ancienne
ville souveraine, il emigre. Pendant cette periode, il ecrit un Precis
de la revolution de la Suisse13 et Hommage d'un Suisse aux braves d'Unter-

11 F. de Roverea rend hommage au zele de A. de Mestral: «il etait recemment
marie et quitta tout pour nous rejoindre», dit-il. Memoires..., op. cit., t. I, pp.
507-308.

12 Paul de Validiere, Honneur et Fidelite, Histoire des Suisses au Service etranger,
Lausanne 1913, p. 528.

13 Ferdinand de Roverea, Precis de la revolution de la Suisse, de Berne en particu-
lier, par le colonel de Roverea, chef de la Legion Romande, appelee Legion fidelie, bourgeois
de Berne, originaire du Pays de Vaud, Berne, avril 1798, 191 p.
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walden14. L.-G.-F. Pillichody est nomme lieutenant-colonel de la

Legion fidele mais, avant meme d'avoir pu prendre possession de

son commandement, il est fait prisonnier et envoye ä la prison du
Temple, ä Paris.

En 1799, lors de la seconde bataille de Zurich, Massena vainc
les Austro-Russes.

Au mois de juin de cette meme annee, G.-H. de Seigneux est

nomme adjudant-major par le prefet Polier.
Hors des frontieres de la Suisse, F. de Roverea sollicite l'aide

des puissances et travaille contre le Gouvernement helvetique. Son

plan portait en substance de tout preparer pour operer une levee

generale contre les Frangais des que la guerre aurait eclate15. Le

gouvernement n'ignore pas ce qui se prepare: une lettre du prin-
temps 1799 revele que les «paysans sont parfaitement organises

pour se lever en masse au premier signal» dans le but de chasser les

Frangais et favoriser l'entree des Autrichiens par le Valais. Un
contact devait etre etabli avec de F. de Roverea16. Par ailleurs, un
prisonnier ä Chillon, ancien lieutenant de F. de Roverea, revele au
mois de septembre 1799 qu'au debut de la meme annee, ce dernier
demandait aux habitants du Pays-d'Enhaut et du Jorat, «si on y
serait dispose ä faire un coup pour renverser l'ordre de choses
actuel et travailler ä la contre-revolution»17.

Le traite d'alliance offensive et defensive conclu avec la France,
en vertu duquel ce pays exige la mise sur pied d'un contingent de
18 000 hommes, provoque de nombreux departs pour l'etranger.
Un corps suisse des emigres est constitue ä Wangen. Le regiment
de Roverea, solde par l'Angleterre, est destine ä combattre aux
cotes des Autrichiens et des Russes. Or, la bataille de Zurich con-
sacre la victoire des Frangais.

Apres sa liberation de la prison du Temple, L.-G.-F. Pillichody
se rend aupres de F. de Roverea, mais ne peut servir sous ses ordres.

14 Ferdinand de Roverea, Hommage d'un Suisse aux braves d'Unterwaiden, s.l.,
i798> 4i P-

15 Ferdinand de Roverea, Memoires..., op. cit., t. I, pp. 449-450.
16 ACV, H 147 A. Cette lettre est en partie citee in Marguerite Rusillon, La vie

aventureuse du major Francois Louis Rusillon (ijji-1821), in RHV, 1954, pp. 14- x 5.
17 ACV, H 80 B, Chillon, le 8 septembre 1799. Copie du 9 septembre 1799,

Lausanne, le lieutenant du Prefet.
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II part alors pour Neuchätel et, dit F. de Roverea, s'y mit «d'un
comite soi-disant contre-revolutionnaire»18. Ce comite ne semble

pas aux yeux de l'auteur des Memoires representer une grande force.
Pourtant, le rapport d'un membre du Petit Conseil de Berne, que
l'on trouve dans le fonds Henri Monod, revele que, lorsque les

Frangais entrerent en Suisse en 1798:

Quelques Bernois indignes se retirerent ä Neuchätel, ou y forme-
rent des relations qui correspondaient avec les emigres de la cour de
Louis XVIII ä Blankenburg... [Ce comite] coopera ä toutes les intrigues

contre-revolutionnaires qui eurent lieu sous le Gouvernement
helvetique; il organisa l'insurrection de 1802 en profitant du mecon-
tentement des petits cantons avec lesquels il se lia19.

Cette correlation avec le mouvement federaliste de 1802 est

extremement interessante pour l'histoire de Malley. Elle eclairera
le role joue par L.-G.-F. Pillichody au sein du comite.

Le 7 janvier 1800, un coup d'Etat dissout le Directoire helvetique,

qui est remplace par une commission executive composee d'an-
ciens aristocrates et de « moderes ». Le 8 aoüt de la meme annee eclate

un second coup d'Etat. Le Conseil legislatif issu de cette entreprise
rapporte la loi sur l'abolition des droits feodaux: le gouvernement
decrete la perception des dimes et cens. En reaction ä cet arrete, une
adresse est redigee par les «patriotes» du canton du Leman, dans

laquelle ils protestent contre les droits feodaux. On entame des
procedures contre les auteurs de cette adresse «anarchique». Le tribunal

du canton et l'accusateur public refusant de sevir, ils sont desti-
tues. Le 20 decembre 1800, un nouveau Tribunal est nomme dans

lequel Pidou est remplace par G.-H. de Seigneux. L'annee suivante,
lorsque les procedures cessent et que le tribunal est a nouveau
modifie, G.-H. de Seigneux doit quitter son emploi20.

Au debut de l'annee 1800, L.-G.-F. Pillichody parcourt le

canton et agite la population. Plusieurs rapports inquietants par-
viennent aux autorites, tel celui du 27 janvier qui les informe que

18 Ferdinand de Roverea, Memoires..., op. cit., t. II, p. 196.
19 BCU, Man. Fonds Monod, kc 18. Ce memoire a ete publie en annexe des

Memoires du Landamman Monodpour servir ä l'histoire de la Suisse en 1S1j, publies par
Jean-Charles Biaudet avec la collaboration de Marie-Claude Jequier, Lausanne

1975» t- h P- II8-
20 Georges-Hyde de Seigneux, Precis..., op. cit., t. I, p. 431, note 2, et p. 464.



«huit mille hommes sous la direction de Pillichody et Rusillon...
doivent... fondre sur le Leman en quatre colonnes»21. Cette annee-
lä, W. de Charnere demissionne de son poste au sein de l'adminis-
tration. Une lettre de la Chambre administrative du canton du
Leman exprime le regret qu'elle a de lui retirer un emploi «exerce
avec autant d'activite que d'intelligence»22.

Le 9 fevrier 1801, la France et l'Autriche signent le traite de

Luneville qui consacre la liberte des nouvelles republiques de

s'organiser «comme elles le jugeront convenable». Ceux qui s'op-
posent au nouveau regime pensent alors que le retablissement de

l'ancien est possible. Berne souhatte reprendre Argovie et Vaud.
Dans ce dernier canton, on recolte des signatures pour le rattache-
ment ä la ci-devant ville souveraine23. H.-G. de Mestral et L.-G.-F.
Pillichody sont les auteurs, avec onze autres personnalites, de la
Protestation pour la reunion de Vaud ä Berne que l'on nommera aussi
VAdresse des Treibe. Le 26 octobre, un nouveau coup d'Etat dissout
la Diete et Aloys de Reding devient Landammann de la Suisse. Le
18 novembre, un decret d'amnistie permet ä F. de Roverea de

rentrer dans son pays.
Au debut de 1802, un gouvernement unitaire prepare la Constitution

du 25 mai 1802. Le 27 mars, la paix d'Amiens procure ä

l'Angleterre et ä la France une courte treve.
Au cours de ces annees, les domestiques de certains prota-

gonistes du Comite de Malley manifestent leur opposition par des

faits et gestes plus anodins: en 1798, le fermier de la citoyenne

21 ACV, H 147 A, Echallens, le 27 janvier 1800, Longchamp ä Polier.
22 ACV, P. de Charnere, n° 117, Acc. 405-4; 5, Lausanne, le 27 mars 1800. La

Chambre administrative au Citoyen Charriere-Severy.
23 «Dans le seul Pays de Vaud, les signatures... s'eleverent ä dix-sept mille

quatre cent vingt-six suivant Verdeil, ä vingt-six mille sulvant de Seigneux», in
Charles Burnier, La vte vaudotse et la Revolution: de la servitude ä la liberte, Lausanne
1902, p. 334. Notons que la population du canton est alors d'environ
144000 ämes, cf. Georges-Andre Chevallaz, La population du Canton de Vaud
1798-1803, in Melanges d'histoire et de Litterature ojferts a Monsieur Charles Gilhard,
Lausanne 1944, p. 470. On compta parmi les signataires des mineurs et des enfants,
cf. Charles Monnard, Histoire de la Confederation smsse, Paris 1847, t. 17, p. 149,
et AFB, B 1748, fol. 615-18, lettre: Lausanne, 15 janvier 1802. Prefet national au
Conseil helvetique.
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Pillichody crie «Vive Berne» dans les rues d'Orbe24. En 1799, c'est
le domestique de F. de Roverea qui se rend suspect par ses «courses
continuelles de Mollens ä Begnins»25. En septembre 1802, dans

une pinte, le vigneron du citoyen Tavel-Watteville fixe la cocarde
bernoise au chapeau d'un voisin26. On peut constater que la majo-
rite des formes que peut prendre l'opposition sont manifestees soit
par les protagonistes de Malley, soit par ceux qui leur sont attaches,
en un crescendo, du plus leger au plus grave, du plus spontane au
plus concerte: mots, gestes, port de cocarde, ecrits, conspirations,
prises d'armes.

C'est aux documents ecrits que l'on peut se referer pour tenter
de definir quelques-unes des motivations des futurs conjures. Dans
son Precis de 1798, F. de Roverea fait reference aux ai'eux, evoque
la fidelite au souverain, parle de l'oppression de la patrie (l'ancienne
Suisse) et de la necessite de lui faire recouvrer la liberte27.

La fidelite au souverain est un argument que l'on retrouve dans
la lettre ecrite par L.-G.-F. Pillichody ä H. Monod, le 15 novembre
180228. On trouve encore ce theme dans la missive adressee par
H.-G. de Mestral ä de La Harpe, le 18 mai 183229.

Quant aux projets des conjures de 1802, ils divergent, comme
en temoignent les deux sources qui vont suivre: de G.-H. Seigneux
relate dans son Precis l'activite des gouvernants qui, en 1800, prepa-
rent une nouvelle Constitution; il souscrit entierement aux dispositions

qu'elle contient. Or:
II n'etait pas question de retablir les XIII Cantons avec des sujets,

des privileges, des aristocraties hereditaires, ni de pures democraties;
mais on ne voulait pas non plus conserver la Republique une et indivisible...

On desirait lui substituer une sage constitution, qui, laissant ä

chaque Confedere ses proprietes, ses lois, son administration particu-

24 AFB, B 863, fol. 189-192.
25 AFB, B 863, fol. 55.
26 ACV, H 143 C.
27 Ferdinand de Roverea, Precis de la revolution..., op. cit., p. 79.
28 Lettre du colonel Pillichody au Citoyen Monod, Prefet du Canton de Vaud, 1/ nov.

1802, in Melanges vaudois, 1800-1802, n° 12, p. 21.
29 Henri-Georges de Mes tral, Correspondance, lettre ä M. legeneral F.-C. de La

Harpe, ä Lausanne, Auhonne 18 mat 18)2, s.l.s.d., p. 7.
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Here resserät cependant le lien federal par des interets nationaux des
devoirs reciproques...30

Cette conception s'oppose au retour des pays sujets, explicite
dans la Protestation pour la reunion de Vaud ä Berne de L.-G.-F. Pilli-
chody et H.-G. de Mestral; F. de Roverea revele, en desapprouvant,
que ses auteurs invoquerent l'intervention des puissances aupres
des cours de Vienne, Berlin et Saint-Petersbourg, pour appuyer leur
vceu, donnant au mouvement une dimension europeenne31.

Dans cet ecrit, le choix d'un retour de Vaud ä Berne se fonde
sur plusieurs considerations: au niveau politique, le nouveau
canton ne possede aucune base pour etablir sa constitution: le

danger des elections populaires le menace particulierement, il est
depourvu d'experience pour se gouverner par lui-meme; il se

trouve trop isole geographiquement et linguistiquement. II
manque d'etablissements publics. Du point de vue economique, sa

reunion ä Berne lui assurerait «l'usage des magasins, greniers, ho-
pitaux»; enfin, sous le rapport de l'agriculture et du commerce, eile
lui donnerait la certitude de pouvoir «changer ses vins contre les

grains qui lui manquent»32. Cet argument peut etre mis en relation
avec les circonstances de l'annee: en fevrier 1801, les tabelles de

police dressees par le prefet national du canton du Leman revelent
l'inquietude que cree chez les proprietaires de vignes la concurrence

des vins fran^ais:

l'entree des vins de France qui inondent ce Canton jette une
alarme generale chez les agriculteurs; ils y voient la destruction pro-
chaine de notre principale ressource, les vins etant ä peu pres l'unique
exportation du Leman et son moyen d'echange... Le proprietaire de

vignes voit avec une extreme douleur qu'il risque sur ce point capital

30 Georges-Hyde de Seigneux, Precis..., op. cit., 1.1, p. 441. Dans la note 1 de
cette meme page, il declare que, sur la question de la Constitution, l'un des meil-
leurs ouvrages parvenus ä sa connaissance est celui qui porte pour titre: Des
avantages et des inconvements du Systeme fideratif considere comme base de la Constitution
de 1'Helvetic. Cet ecrit anonyme se trouve dans la collection Pidou, in Melanges
vaudois..., op. at., n° 3. II contient une longue argumentation pour 1'etablissement
d'une constitution telle que la presente de Seigneux dans son Precis.

31 Ferdinand de Roverea, Memoires..., op. cit., t. Ill, p. 164.
32 La Protestation se trouve aux ACV, H 166 P. Une refutation fut fournie ä

l'epoque par Daniel-Alexandre Chavannes, Quelques reflexions sur les motifs qui ont
determine les signatures pour la reunion du canton de Vaud ä celui de Berne, Vevey 1802,
in Melanges vaudois..., op. cit., n° 8.
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de continuer a etre la victime de l'egoisme de ceux qui n'ayant pas
de vignes preferent d'exporter leur numeraire pour acheter ä un peu
meilleur prix les vins de nos voisins...33

Naissance des cercles: Orbe, Malley

La date ä partir de laquelle les membres du Comite de Malley
commencent ä se reunir ne peut etre etablie precisement.

Des 1800 (annee de l'adresse «anarchique»), des cercles de

toutes tendances se forment dans plusieurs villes du canton. Une
rumeur selon laquelle l'abolition des droits feodaux sans indem-
nite est un acte legitime, se repand dans le peuple. Alors, dit G.-H.
de Seigneux, «une cruelle inquietude s'empara de tous ceux qui en
etaient possesseurs». Iis se reunirent en association pour «s'enten-
dre» et «agir de concert»34.

La naissance des clubs n'est pas sans inquieter les autorites, les

antagonismes entre les divers partis font meme craindre la guerre
civile. Selon les termes du sous-prefet d'Yverdon, il faudrait que
regne «la reunion des esprits et des cceurs, de l'union, de la
Concorde, du calme de la paix»35. Au mois de juillet 1800, le sous-prefet
d'Orbe communique au prefet l'existence d'un club qui se reunit
dans sa ville sous le nom d'Amis de l'ordre36. II est important de se

Souvenir que c'est precisement par ces mots que se definissent les

protagonistes de Malley.
Le coup d'Etat du 27 octobre 1801, qui confie a A. de Reding

le poste de Landammann de la Suisse et consacre le retour des

federalistes au pouvoir, ne suffit pas a apaiser les oppositions. Dans
son rapport de police de janvier 1802, le prefet Polier mentionne les

assemblies, frequentes ä Lausanne, des «signataires de l'adresse de

reunion au canton de Berne»37. A la nouvelle de son election, ces

33 AFB, B 1747, fol. 133, tabelles de police de fevrier 1801.
34 Georges-Hyde de Seigneux, Precis..., op. cit., t. I, pp. 395-396.
35 ACV, H 163 F, Yverdon, le 11 juillet 1800, Correvon ä Polier.
36 Ibid., Orbe, le 21 |uillet 1800, Thomasset ä Polier.
37 AFB, B 1747, fol. 289, tabelle generale de ]anvier 1802 adressee par Polier

au Ministre de la Justice et de la Police.
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derniers avaient ecrit ä A. de Reding pour lui exprimer leur admiration38.

Les conspirations de 1802

Au debut de l'annee 1802, de fevrier ä mai, eclate l'insurrection
des Bourla-Papey. Des bandes de paysans revokes par le retablis-
sement des droits feodaux entreprennent de brüler les titres de

creances, les papiers qui temoignent de ce qui est du. Les families
de plusieurs membres du comite doivent alors leur remettre leurs
archives: les 4 et 5 mai, les de Chandieu, grands-parents de W. de

Charriere, ä L'Isle; les de Watteville, beaux-parents de F. de

Roverea, ä Mollens; le 7 mai, les de Mestral ä Saint-Saphorin-sur-
Morges; le 8 mai, L.-G.-F. Pillichody, ä Bavois; le 12, les de Charriere

ä Mex39. Le commissaire Kuhn, envoye par le gouvernement,
prononce les peines: la mort pour les meneurs, dont le chef est
Louis Reymond; des peines severes pour les autres. Dans les mois
qui suivent, le Gouvernement frangais annonce, apres une presence
de plusieurs annees, le retrait de ses troupes du sol helvetique. Un
soulevement se prepare: une lettre de la Chambre administrative
du canton de Fribourg annonce au secretaire d'Etat charge du
Departement de l'interieur ä Berne:

II nous revient de plus d'un cote et assez de bonne part, qu'il
s'ourdit une nouvelle trame dans le Canton Leman, qu'elle a des
ramifications dans d'autres cantons et notamment dans ceux de
Zurich et de Lucerne, qu'il existe des intelligences et des relations
actives entre les chefs, que ceux-ci n'attendent que le depart des

troupes frangaises pour lever le bouclier, qu'ils se croient en mesure
de resister au gouvernement ...40

L'etat d'urgence est declare, Kuhn exhorte les autorites ä la

vigilance. II exige un rapport, chaque semaine, sur l'effet produit

38 Aymon de Mestral, Aloys de Reding et le Pays de Vaud, in RHV, 1943,
p. 187.

39 Eugene Mottaz, Les Bourla-Papey..., op. at., pp. 76-79; p. 104; p. 155;
p. 170, et Paul Maillefer, Histoire du Canton de Vaud des les origmes, Lausanne
1903, pp. 422-42;.

40 AFB, B 1747, fol. 307, Fribourg, le 24 juillet 1802, la Chambre Administrative

au Secretaire d'Etat charge du Departement de l'interieur.
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par le depart des troupes fran^aises41. Dans le canton du Leman,
il semble necessaire de rallier la population: Henri Monod rem-
place Polier qui avait du sevir ä de nombreuses reprises contre les

agitations populaires. Cependant, le nouveau prefet met pour
condition a sa nomination l'amnistie de ceux qui n'ont pas pris part ä

l'insurrection du printemps en tant que chefs. Je crois deceler dans
le commentaire qu'inspire ä G.-H. de Seigneux le decret d'amnistie
du 17 aoüt 1802, une tentative de justification pour son entreprise
de septembre:

Soutenir un pouvoir fonde sur des actes ou des principes
impies, c'est tremper dans le crime et encourir une part du chäti-
ment42.

«Les delits politiques laissent l'honneur sans tache ...»43,
affirme de son cote F. de Roverea, qui les distingue des delits contre
la sürete publique dont se sont rendus coupables les Bourla-Papey.

Les evenements du printemps, l'amnistie des Bourla-Papey, le

depart des troupes franchises suscitent chez les opposants le desir
de s'unir: de nombreuses missives font etat de rencontres des partisans

de l'Ancien Regime. II existe a ce propos un rapport de la fin
de l'annee dans lequel le prefet national decrit l'activite de plusieurs
opposants, et notamment de L.-G.-F. Pillichody:

Des conciliabules, des reunions secretes et ouvertes, eurent lieu
les partis etaient en presence, et se suivaient dans leurs demarches,

les partisans de l'ancien gouvernement tenaient des conciliabules dans
les maisons Aubert, Dumarais, Bourgeois a Valleyres; Carrard, Tho-
masset et Duplessis; le fils Pillichody, le col. son pere et ses valets
s'y rendirent alternativement lorsqu'enfin l'insurrection du
30 septembre eclata ...44

Puis une action concrete est denoncee: H. Monod ecrit ä Kuhn
en aoüt 1802:

Tous les rapports que j'ai m'annoncent une tranquillite dans le
Canton tres rassurante pour le Gouvernement, cependant, les person-

41 AFB, B 1660, fol. 161-164, Lausanne, le 2 aoüt 1802, Polier aux sous-
Prefets, copie de circulaire.

42 Georges-Hyde de Seigneux, Precis..., op. tit., t. II, p. 108, note 1.

43 Ferdinand de Roverea, Memoires..., op. tit., t. Ill, p. 226.
44 AFB, B 1660, fol. 5 8;-; 87, Lausanne, le 3 decembre 1802, le Prefet Monod

au general Ney.
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nes qui passent pour temr a Berne et ä l'ancien ordre de choses se
donnent beaucoup de mouvements, vont et viennent beaucoup. II n'y
aurait lä rien du tout d'inquietant, si je n'avais pas ordre de faire
marcher un nouveau bataillon, or Ton cherche ä empecher le premier
de partir, les menees sourdes qui eurent lieu dans ce but surtout dans
le district de Cossonay vinrent plus que probablement de la part des

personnes que j'indique cy-dessus 45

Le bataillon, dont ll est question ici, et que les partisans de

Berne empechent de partir, est attendu en Suisse centrale oü de

graves troubles ont eclate. II convient done de quitter le contexte
vaudois et de considerer la vaste coalition contre le gouvernement
qui s'est formee au niveau helvetique.

Une «conspiration» helvetique...

Le soulevement federallste de septembre 1802 est ne de reseaux
crees ä l'mterieur meme de l'Helvetie. Des l'accession de A. de

Reding au pouvoir, deux cercles anstocratiques, le Comite de

Thoune et le Comite bernois se lient dans le but de travailler ä la con-
tre-revolution. Apres le coup d'Etat unitaire d'avril 1802, le renver-
sement du gouvernement est decide. Quatre mois plus tard, des l'an-
nonce du depart des troupes fran9aises, les anstocrates de la Ligue de

Thoune (anciennement deux comites) s'allient avec les democracies
des petits cantons sous le nom de Fraternite Suisse (Schweizerische
Verbrüderung). Au sein de cette alliance, deux lignes se dessinent:
l'histonen Ch. Monnard analyse les projets des deux allies:

L'hostilite contre le gouvernement unitaire eut, dans les deux
principaux camps, a Berne et dans les Petits Cantons, des caracteres
differents, la, eile fut aristocratique et retrograde, ici, democratique et
plus en rapport avec les idees modernes. Les Bernois voulaient
retablir le passe les moderes consentaient a faire a l'ancien edifice
les reparations et les adjonctions exigees par les nouveaux besoms 46

Des adversaires (cantons anstocratiques et petits cantons) se

trouvent dans le meme camp, face ä un ennemi commun: on a vu
cela souvent dans l'histoire.

45 AFB, B 1660, fol 225, Lausanne, le 27 aoüt 1S02, Monod a Kuhn
46 Charles Monnard, Histoire de la Confederation op cit ,t 17, pp 264-265
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Le 28 aoüt, le combat de la Rengg entre soldats helvetiques et

troupes des petits cantons marque le debut des hostilites. Le 8 sep-
tembre, Andermatt, alors ä la tete des troupes gouvernementales,
signe un armistice avec le parti oppose, mais il se porte ensuite vers
Zurich qui faisait opposition et la bombarde, le 13 septembre 1802.

Les federalistes recrutent activement: les troupes de d'Erlach,
Charles May et de Watteville, en Argovie, ä Berne et dans l'Ober-
land. A la tete des soldats des petits cantons, on nomme Auf der
Maur47. On pourrait s'interroger ici sur les moyens employes par
les chefs militaires pour convaincre les populations de s'enroler: il
apparait que les puissances contribuerent au soulevement par un
important soutien financier. Ch. Monnard cite une lettre de Verni-
nac au ministre, datee du 26 septembre 1802:

Les encouragements et l'or de l'etranger ont infiniment influe
sur les evenemens L'on se vante ouvertement ä Berne et ä Schwy2
de l'appui de l'etranger, et il y a vingt lettres dans le Pays-de-Vaud,
ecrites de Berne, dans lesquelles M. de Markow est nomme. Les auto-
rites ont souffert dans l'illumination un transparent qui presentait les

armes de Berne accolees ä Celles de l'Angleterre48.

Les documents publies par Emile Dunant confirment l'influence
de l'etranger. En date du 6 prairial (26 mai 1802), Talleyrand

transmettait ä Verninac le rapport de Champagny, ministre fran-
gais ä Vienne, lui annoncjant qu'il se preparait en Suisse un mouve-
ment et que le Gouvernement autrichien cherchait a le favoriser.
Cette missive se terminait par une mise en garde: le Gouvernement
helvetique devait« se tenir dans une surveillance constante sur les

rapports du parti oligarchique avec les puissances de l'etranger»49.
A la fin de l'annee, l'opinion favorable de certains milieux se

traduit par des souscriptions. Otto, ministre de France ä Londres,
en informe Talleyrand le 11 octobre 1802.

Cit[oyen] min[istre], l'exaltation des Anglais pour ce qu'ils appel-
lent les patriotes suisses est portee ä un exces Malgre les efforts du
gouv. pour empecher toute entremise incompatible avec les principes

47 Auguste Verdeic, Histoire..., op. cit., t. Ill, pp. 410-442.
48 Charles Monnard, Histoire..., op. cit., t. 17, p. 272.
49 Emile Dunant, Les Relations Diplomatiques de la France et de la Republique

Helvetique: 1798-180), Recueil de documents tires des archives de Paris, Bale 1901,
P- 547. n° 145 2-
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de la paix, des souscriptions ont ete proposees en faveur des Suisses,
et tous les ecrivains politiques se dechainent contre nous avec une
violence sans exemple50.

Cependant, pour former un «tableau complet» du role des

puissances, il convient de rappeler que tous les coups d'Etat qui jalon-
nent la periode ont obtenu l'appui tacite ou avoue de la France et

que, par ailleurs, les consequences du retrait de ses troupes avaient
ete prevues par ce pays51.

Sollicitee maintes fois par la Suisse, la France accorde deux
brigades auxiliaires le 11 septembre 1802. Pourtant, sept jours plus
tard, le 18 septembre, Berne, menacee de toutes parts par les

troupes conföderees, se resout ä la capitulation. L'accord signe par
Gaudard et de Watteville stipule que le Gouvernement helvetique
aura libre passage jusqu'aux frontieres de Vaud et Fribourg. Fe
plan de d'Erlach, qui ne comportait pas cette issue, etait «d'anean-
tir dans Berne le pouvoir du Gouvernement central», mais le
Comite bernois avait distribue des pleins pouvoirs qui «se contre-
carraient et rompaient l'unite des Operations militaires»52.

Le Gouvernement helvetique se refugie ä Lausanne et pro-
clame l'abolition des droits föodaux, esperant obtenir par lä un
soutien plus important de la population. De son cote, Berne invite
par une proclamation le peuple vaudois ä revenir a ses «peres
legitimes». Des le 25 septembre, une Diete reunit ä Schwytz les deputes
de la majeure partie des cantons. Le 27, A. de Reding prononce un
discours inaugural dans lequel il integre la notion «nouvelle»
d'egalite, et dont la teneur rappeile les options decelees dans les
ecrits de G.-H. de Seigneux:

Que chacun de nos pas soit guide par la justice et la generosite. Si
nous faisons du principe de l'egalite des droits le fondement des
constitutions d'Etat, nous apaiserons le peuple suisse et nous le gagnerons
ä la bonne cause...53

La Diete föderale de Schwytz nomme des autorites provisoires
qui decident de mettre sur pied un corps de plusieurs milliers

Ibid., p. 593, n° 1584.
51 Ibid., p. CXX, et Paul Maillefer, Les origines de la Suisse nouvelle, considerations

generates, in RHV, 1900, p. 357.
52 Charles Monnard, Histoire..., op. cit., t. 17, p. 264 et 254-255.
53 Cite in Aymon de Mestral, Le soulevement fideraliste de 1802 et le Pays de

Vaud, in RHV, 1945, p. 180.

28



d'hommes pour se porter sur Lausanne. Le commandement

supreme est confie ä Bachmann; les chefs des grands et petits
cantons sont de Watteville et Auf der Maur. Le 27 septembre, une
proclamation datee de Fribourg notifie au Gouvernement helveti-
que, refugie ä Lausanne, que la volonte nationale est contre lui.

Une «conspiration» lausannoise...

Les missives qui se suivent ä une cadence effrenee denoncent
l'etat de crise et les activites des partisans de l'Ancien Regime. Le
15 septembre 1802, H. Monod informe Tribolet que L,'Adresse aux
habitants du Pays de Vaud est apparue dans le canton au moment oü
L.-G.-F. Pillichody revenait de Suisse allemande54. Le 23 septembre,

le prefet national signifie au prefet pour le district de Lausanne
qu'il faut surveiller les postes; il l'autorise meme ä ouvrir les lettres
qui peuvent paraitre suspectes55. Le meme jour, H. Monod est
avise qu'une somme destinee ä soutenir Faction que l'on dirige
contre le canton a ete interceptee56.

Le 24 septembre, une missive du lieutenant du prefet annonce
que la situation critique, dans laquelle se trouve le district, exige
une surveillance accrue que les autorites en place ne peuvent seules

assumer:

L'administration de la police dans le district de Lausanne,
surtout dans cette commune, exige une surveillance si active, si

etendue, que les autorites auxquelles eile est confiee sont dans l'impos-
sibilite d'en supporter seules le fardeau57.

D'un point de vue strategique, plusieurs corps d'armee mena-
cent Lausanne, qui se trouve presque entierement circonscrite: les

troupes confederees se portent sur Morat, Fribourg, Lausanne. A
l'interieur du canton, des insurges se preparent ä une action parallele;

les troupes fra^aises s'approchent de la frontiere. Or, les

troupes gouvernementales sont dans un etat deplorable: certaines

54 AFB, B 15 31, fol. 103, Lausanne, le 15 septembre 1802, Monod ä Tribolet.
55 ACV, H 73, Lausanne, le 23 septembre 1802, Monod au Prefet du district

de Lausanne.
56 ACV, H 73, Lausanne, le 23 septembre 1802, Monod ä Carrard.
57 ACV, H 163 B, Lausanne, le 24 septembre 1802, Carrard ä Monod.
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compagnies se trouvent sans officiers, d'autres ne comptent que
quelques hommes58.

C'est dans ce contexte que les membres du cercle de Malley vont
nourrir le projet de renverser le Gouvernement helvetique. Cette
entreprise n'a pu etre envisagee qu'ä partir du 18 septembre, car les

evenements ne laissaient aucunement prevoir, avant cette date, que
le gouvernement se refugierait ä Lausanne: si le Comite de Malley a

souvent parle d'opposition, il a agi en fonction des circonstances. La
conjoncture etait favorable en raison de la presence des autorites
helvetiques ä proximite de la campagne: une «demi-lieue» separe
alors la maison Steiner (aujourd'hui Beau-Sejour), oü elles resident,
de la campagne du colonel Lemaire ä Malley. G.-H. de Seigneux, qui
publie son Precis du vivant de la plupart des protagonistes, nous
apprend en termes generaux quels etaient les partis en presence.
Apres avoir evoque ceux qui soutiennent le gouvernement, les am-
nisties de l'insurrection du printemps, notamment, il decrit ceux qui
lui sont hostiles. II presente d'abord ce qu'il appelle le parti
«modere» dont le vceu est que la marche des Confederes se pour-
suive et atteigne son but,« afin d'oter ä Bonaparte tout pretexte d'in-
tervenir militairement comme mediateur»59. II rassemble de

«grands proprietaires», d'«anciens magistrats» et «la majorite du
peuple des campagnes». Apres avoir forme des comites, et etabli des

contacts avec les chefs des confederes, ce parti aurait mis une condition

ä son accueil favorable des troupes: le canton du Leman devait
etre re$u dans la Confederation « sur le meme pied que tous les autres
co-Etats dont eile devait se composer»60.

Ce parti exprimait encore le vceu d'une constitution fondee sur
l'abolition des privileges, des distinctions entre pays souverains et

pays sujets.
Un autre parti, poursuit G.-H. de Seigneux, reunit «quelques

particuliers», «ci-devant seigneurs», «officiers» et «magistrats de
l'ancien regime» et un «petit nombre de communes frontieres de

58 Henri Monod, Memories de Henri Monod, ancien conseiller d'Etat, et Membre
ä vie du Grand Conseil du Canton de Vaud; renfermant les details de sa conduite dans la
Revolution qui a fait de ce Pays un des Cantons de la Suisse, les principaux evenements

auxquels il a pris part, et la comparaison de ce qui est avec ce qui etait, Paris 1805, t. I,
p. 229.

59 Georges-Hyde de Seigneux, Precis..., op. cit., t. II, p. 142.
60 Ibid.
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la France» qui desiraient «purement le retour au gouvernement de
Berne»61.

II convient de se pencher sur les reflexions qu'inspira ä H.-G. de

Mestral la lecture de cette partie du Precis de G.-H. Seigneux:

L'on a dit souvent, et non sans raison, que rien n'est plus difficile
que d'ecrire l'histoire de ses contemporains; je crois trouver une nou-
velle preuve de cette verite dans la partie du manuscrit que je viens de
lire et particulierement dans l'article qui concerne ce que l'auteur
appelle le parti modere. Cette denomination, assez semblable ä celle du
parti des gens bien-pensants, parti des honnetes gens, a ceci de particular,

c'est que dans les troubles civils chacun croit etre en droit de l'ac-
caparer ä son profit. Dans le cas present, par exemple, je puis affirmer
que ceux qui, depuis fan 1798, n'avaient cesse de travaillerau retablis-
sement de l'Ancien ordre de choses, et qui, en 1801, avaient donne
l'impulsion aux demarches pour la reunion ä Berne, crurent ferme-
ment ne point s'ecarter des principes de la moderation, lorsqu'en 1802
ils se prononcerent pour une contre-revolution absolue62.

Les options des divers membres du comite n'ont pas varie: le dis-
cours de G.-H. de Seigneux en 1800 est semblable ä celui qu'il tient en
1802 et H.-G. de Mestral definit lui-meme les activites de «ceux qui
depuis l'an 1798 n'avaient cesse de travailler au retablissement de

l'ancien ordre de choses » comme etant le fruit d'une seule ligne politique.

Lacontinuite de leurs lignes respectives a pour corollaire leur
divergence. Les allies de Malley m'apparaissent comme la replique en
miniature des allies de la Fraternite Suisse. Je comparerais les voeux
des petits cantons ä ceux du parti modere (representes par A. de

Reding et G.-H. de Seigneux) et les buts des cantons aristocratiques ä

ceux du parti «absolu» (representes par Berne et H.-G. de Mestral).
Ici, la realite locale, le microcosme, reflete le macrocosme...

Quelques personnalites plus marginales:
MM. Claude de Saigas et Rudolph-Emmanuel de Haller

Si l'on poursuit la lecture du Precis, il apparait qu'un projet fut
forme de «decider par un coup de main, l'entiere dissolution du

61 Georges-Hyde de Seigneux, Precis..., op. cit., t. II, p. 143.
62 BCU, Man. fonds de Seigneux, IS 1931, carton 34, Copies ou notes de

lecture sur le Precis, fol. 4-5.
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Gouvernement helvetique et d'inviter ensuite le peuple du Canton
de Vaud ä emettre librement son vceu»63. Avant de realiser son
plan, le comite consulte ä Rolle un «sage», M. C. de Saigas, qui
avait ete precepteur du prince de Galles (futur George IV) de 1771
ä 177864. Selon G.-H. de Seigneux, il approuve le projet; selon
H.-G. de Mestral, M. C. de Saigas ne peut y avoir souscrit:

J epuis affirmer que cet homme respectable, qui, dans les annees pre-
cedentes, avait ete consulte par le Comite de Neuchätel, ne pensait pas
qu'ä l'epoque oü l'armee confederee entra dans le Pays de Vaud, l'onpüt
se proposer autre chose que la reunion ä l'ancienne metropole65.

Une autre personnalite sollicitee en la circonstance ne fait pas
l'unanimite: M. Rudolph-Emmanuel de Haller qui avait ete treso-
rier de Bonaparte en Italie, en 1796. II fut choisi pour etre ä la tete
du gouvernement provisoire qui serait etabli «pendant le moment
de crise qui suivrait le renversement du gouvernement helvetique»66.

Ce choix etait motive par plusieurs considerations: ses

options politiques etaient les memes que celles que pronait le

«parti» de G.-H. de Seigneux; il connaissait bien Bonaparte; il etait
Bernois de naissance:

il s'etait... fortement declare pour l'independance du Pays de
Vaud, ou tout au moins pour qu'il obtint l'egalite des droits politiques.
Ses relations avec Buonaparte, lorsque ce general commandait les

armees franchises en Italie, lui donnaient le double avantage de pouvoir
plaider la cause de la Suisse ä Paris et celle du Pays de Vaud ä Berne67.

Considerons maintenant ce que H.-G. de Mestral a estime
devoir dire dans ses notes de lecture sur le Precis de G.-H. de

Seigneux:

Quant au banquier Haller je n'ai jamais pu concevoir comment
les ennemis de la Revolution purent lui accorder la moindre confiance
en 1802. Les pouvoirs que nombre de gens de bien trouverent ä

propos de lui confier ä cette epoque, m'ont toujours paru une preuve

63 Georges-Hyde de Seigneux, Precis..., op. cit., t. II, p. 144.
64 Gaston Tournier, Le Baron de Saigas Gentilhomme Cevenol et Format pour la

Fol, Cevennes 1941, pp. 165-167.
65 BCU, Man. fonds de Seigneux, IS 1931, carton 34. Copies ou notes de

lecture sur le Precis, fol. 8.

66 Georges-Hyde de Seigneux, Precis..., op. cit., t. II, p. 147.
67 Ibid., p. 146-147, concernant R.- E. de Haller, voir le Dictionnaire Historique

et Biographique de la Suisse, Neuchätel 1921-1934, t. Ill, p. 753.
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certaine que Ton ne savait plus ä quel saint, ou ä quel diable se
vouer...68

La confrontation des deux sources revele une divergence de

vue sur le role de M. R.-E. de Haller: leur temoignage s'oppose
quant ä l'opinion emise par M. C. de Saigas.

Vaincre ou seulement convaincre
le Gouvernement helvetique?

Selon G.-H. de Seigneux, M. F. de Roverea fut invite ä se

rendre ä Lausanne «pour prendre le commandement en chef de la
milice du Canton, apres s'etre concerte avec les membres du
Comite qui conduisaient cette affaire»69. Cette troupe aurait appuye
quelques citoyens decides ä exiger du Gouvernement helvetique
qu'il resigne ses pouvoirs. L'execution de cette phase etait prevue
pour la nuit du 30 septembre au icr octobre 1802.

Dans la meme soiree, le colonel F. de Roverea devait se rendre
dans une campagne, «pres de Lausanne», pour se concerter avec
M. R.-E. de Haller et quelques membres du comite. G.-H. de

Seigneux ajoute que M. R.-E. de Haller, delegue au quartier general
des Confederes en marche contre Lausanne, y retjut la promesse
que Vaud serait re<;u sur le meme pied que les autres cantons.

La presentation du projet developpe plus haut par G.-H. de

Seigneux n'est pas mise en question par H.-G. de Mestral; la
«volonte de vaincre», revelee par les termes «coup de main»,
«hommes de milice», «crise qui suivrait le renversement du gou-
vernement», parait unanime.

Cependant, il faut encore considerer le recit de F. de Roverea.
Ses Memoires, publies apres sa mort par C. de Tavel, contiennent
des renseignements precis: le role et les noms de certains protago-
nistes y sont reveles; le deroulement des evenements est inscrit
dans un cadre chronologique, ce qui permet de deduire que le
Comite de Malley a deploye la plus grande activite entre le 27 et le

30 septembre, date du coup d'Etat. Nous allons le constater, son
temoignage, tres proche de celui de G.-H. de Seigneux en ce qui

68 BCU, Man. fonds de Seigneux, IS 1931, carton 34..., op. cit., fol. 8.
69 Georges-Hyde de Seigneux, Precis..., op. cit., t. II, p. 145.
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concerne les « demarches preparatoires » va differer sur la presentation

du projet lui-meme.
La proclamation datee de Fribourg du 27 septembre semble

avoir motive Faction de F. de Roverea:

je conclus qu'il fallait ä l'instant tout risquer pour preserver le

pays d'une invasion, dont Auf der Mauer et ses gens peu disciplines
ne manqueraient pas de se prevaloir, pour se permettre de violents
exces, ä titre de represailles de ceux qu'on reprochait aux Lemaniques
d'avoir commis70.

Cet argument n'est pas denue de fondement: Emile Dunant
etablit que Bachmann, commandant en chef des troupes confede-
rees, avait, apres sa victoire ä Morat, organise trois colonnes qui
devaient se diriger sur Lausanne, Fribourg et Yverdon: «Ces trois
villes devaient etre livrees au pillage, par represailles du bombarde-
ment de Zurich»71 par les troupes helvetiques.

F. de Roverea charge ensuite M. F.-R. de Tavel, de Fechy, de se

rendre ä Lausanne, «aupres d'un Comite contre-revolutionnaire qui
y siegeait alors presque en permanence»72, ahn de l'informer que le

moment etait venu d'agir. Cependant, oppose a toute action desor-
donnee, F. de Roverea aurait demande qu'un rapprochement soit fait
entre les divers partis. Le 29 septembre 1802, au soir, deux notes lui
parviennent, l'une de H.-G. de Mestral, l'autre de G.-H. de Seigneux.

la premiere exprimait le voeu et contenait les plans du parti qui
voulait la reunion du Pays de Vaud ä Berne, toutefois il en sentait les

difficultes, et etait pret ä y renoncer si le salut public l'exigeait. La
seconde enongait les vues et les principales idees de ceux, qui prefere-
raient que le pays format un canton independant. - Toutes deux me
reconnaissaient pour chef de ce qui serait entrepris: la premiere m'as-
surait plus particulierement de s'en rapporter et de se conformer, ä ce

que je jugerais de plus convenable ä l'avantage commun73.

Le pouvoir decisionnel supreme est done confie ä F. de

Roverea: les chefs des deux tendances etant H.-G. de Mestral et
G.-H. de Seigneux. On ne connait pas la composition exaete des
deux groupes, ni le nom des personnes qui les constituent.

70 Ferdinand de Roverea, Memoires..., op. cit., t. III, p. 268.
71 Emile Dunant, Les Relations..., op. cit., p. CXXVI.
72 Ferdinand de Roverea, Memoires..., op. cit., t. III, p. 269.
73 Ibid., p. 270. Je mets les majuscules.
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Un element de reponse est apporte par F. de Roverea, qui se

declare ebranle par la confiance que lui temoignent «les signataires
de l'adresse des Treize»74. On ne peut deduire ici que tous les

auteurs de la Protestation pour la reunion de Vaud ä Berne1'3 aient fait
partie du Comite de Malley, mais certains d'entre eux sont designes
nommement. Le parti «modere» reste le moins connu. Apres avoir
evoque la reunion chez C. de Saigas, F. de Roverea revele le nom
de la campagne, lieu de la conspiration:

On convint que je me rendrais le soir ä Malley...76

Avant de se separer des membres du comite, F. de Roverea insiste
sur le fait qu'ilne veut pas de rassemblement arme. G.-H. de Seigneux
et W. de Charriere de Severy le rassurent, L.-G.-F. Pillichody, plus
specialement charge de la partie militaire, ayant declare «que rien de

pared ne se ferait» 77 sans son autorisation. On peut remarquer que les

fonctions exactes de L.-G.-F. Pillichody ne sont pas definies dans les

sources. En outre, il semble y avoir deux chefs militaires: F. de

Roverea, qui doit se porter contre Lausanne ä la tete de deux cents
hommes de milice, et L.-G.-F. Pillichody, qui prendra Orbe.

Le projet: volonte de convaincre selon de Roverea

Les recits de G.-FI. de Seigneux et de F. de Roverea vont desor-
mais diverger. Pour celui-ci, le projet du «Comite» devient une
entreprise presque personnelle: «je combinai mon plan de conduite
et ne M'en ouvris a personne»78 dit-il. F. de Roverea semble hesiter
sur le point de savoir si une reunion du Pays de Vaud ä Berne serait

malgre tout envisageable. II a peut-etre fait partie des «indecis», au

74 Ibid., p. 272.
75 Cf. AFB, B 1748, fol. 493. Les auteurs de cette protestation etaient:

Bourgeois ci-devant chätelain des Clees, Jean de Loriol, Cesar Auguste de Senar-
clens, Guillaume Louis Mercier de Bettens, D'Albenas de Sullens, de Blonay fils,
Georges Crinsoz de Cottens, Henri Georges de Mestral-Saint-Saphorin,
L.-G.-F. Pillichody de Bavois, le colonel Duplessis, G. Montagny, Col. Roux et
B. Dellient.

76 Ferdinand de Roverea, Memoires..., op. cit., p. 271.
77 Ibid., p. 272.
78 Ibid., p. 272. Je mets les majuscules.
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sein du comite, de ceux qui, n'etant ni d'un parti ni de l'autre, se

trouveraient plutot au centre. Quoi qu'il en soit, son but etait de se

concerter avec M. R.-E. de Haller, puis de:

[se] presenter seul ou avec lui et sans appareil, aux membres
assembles du gouvernement central... atteindre au point le plus hasar-
deux de [s]on entreprise, ä decider le gouvernement ä se dissoudre...
le convaincre en un mot de la necessite et de la convenance de
deposer volontairement ses pouvoirs, en les transmettant ä un comite
de trois individus qui par leurs opinions personnelles representas-
sent les divers partis qui nous divisaient, savoir: a M. Haller, dont le
liberalisme etait reconnu; ä M. Henri Monod, dont l'exageration en
ce sens ne pouvait etre contestee, et a moi79.

Comme F. de Roverea ne s'ouvrit ä personne de ce projet,
aucune source ne peut confirmer ses dires. D'autre part, le plan
initial ayant ete dejoue par les circonstances, il n'est pas possible de
savoir si ce vceu de «moderation», la volonte de «convaincre» aurait
pris le pas sur l'usage de la force. Une source toutefois semble attester

que, si le souhait de F. de Roverea etait de parlementer avec les

autorites, il s'etait pourtant prepare ä toute eventualite. Dans une
lettre du 4 octobre 1802, il sollicite la restitution des objets saisis lors
de son arrestation. II y mentionne «deux pistolets» et un «sabre a

poignee de metal jaune doree ainsi que la garniture du fourreau»80.
II est par ailleurs interessant de noter que le gouvernement

provisoire qu'il envisage devait reunir en un college tous les partis
de l'Helvetique, annongant ainsi le futur Gouvernement vaudois
d'avril 1803. Mais celui-lä aurait ete etabli de fagon autonome, sans
l'intervention des Confederes ou de la France.

Les causes de l'echec

Le projet, minutieusement congu en theorie, fut dejoue par les

circonstances. C'est tout particulierement sur cet aspect de l'his-
toire de la conspiration que des hypotheses peuvent etre formulees.

Si l'on suit le recit de G.-H. de Seigneux, F. de Roverea devait
se rendre le 30 septembre dans une campagne pres de Lausanne.
Or:

79 Ibid., p. 273. Je mets les majuscules.
80 ACV, H 80 A Lettre: de Roverea au lieutenant du Prefet, le 4 octobre 1802.
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Par une fatalite impossible ä prevoir, le meme jour, quelques
centaines de paysans des montagnes du Jura, tres-prononces en
faveur du gouvernement bernois et conduits par le colonel Pillichody,
vinrent imprudemment attaquer la ville d'Orbe81.

Cet evenement semble avoir ete prevu par les autorites. En date
du 29 septembre, H. Monod informait le Gouvernement helveti-
que ä Lausanne des activites de L.-G.-F. Pillichody:

Le commandant d'Yverdon me marque qu'on l'assure qu'on lais-
se passer par le Gouvernement de Neuchätel des Bernois et autres
hommes armes qui se rendent de lä par la montagne ä Sainte-Croix, que
ce passage est favorise par un rassemblement de quelques-uns de nos mal-
veillants qui sont ä Vaumarcus ou sur la frontiere neuchäteloise, tels que
Pillichody, quiy ramassent tous les emigres de notre pays, et les tiennent
prets ä entrer au moment ou eclatera une insurrection qu'ils tendent ä

organiser dans le district de Grandson et tout le long du Jura...82

A Lausanne, l'alerte est donnee, on rassemble les troupes que l'on
peut trouver; elles se portent sur Orbe, L.-G.-F. Pillichody ne resiste

pas et s'enfuit par le Puisoir, dans la nuit. Cependant, F. de Roverea
re^oit une missive, alors qu'il est sur le point de se rendre ä Malley:

ä 2 heures un quidam que je savais etre un emissaire des
aristocrates m'apporta une lettre decachetee et disparut; elle etait en
chiffres... j'y reconnus l'ecriture du major Pillichody...83

F. de Roverea, qui affirme ne pas connaitre le chiffre, comprend
par quelques mots non codes qu'il est question d'une agression ä

main armee. Sa decision de hater sa course vers Malley est alors
motivee par «l'espoir d'arreter une explosion inconsideree»84. Entre

81 Je mets les majuscules. Georges-Hyde de Seigneux, Precis..., t. II, p. 149.
Les historiens qui ont accorde quelques pages ä l'histoire de Malley n'ont pas
elucide le probleme de la prise d'Orbe. lis ont pour la plupart mentionne l'exis-
tence d'un complot, puis presente la prise de la ville, cf. Anton von Tillier,
Histoire de la Republique helvetique depuis sa fondation en 1798 jusqu'ä sa dissolution en

1803, traduite librement de l'allemand par F.-A. Cramer, Geneve 1846, p. 240, et
Charles Monnard, Histoire..., op. cit., t. 17, p. 276; 286, et Juste Olivier, Etudes
d'histoire nationale, le major Davel 1723; Voltaire ä Lausanne 1776-1778; la Revolution
Helvetique 1780-1830, Lausanne 1842, pp. 240-246 (il monte le nombre des protago-
nistes ä trente personnes), et Auguste Verdeil, Histoire..., op. cit., t. Ill,
p. 426-430, et Paul Maillefer, Histoire..., op. cit., pp. 425-426.

82 Je mets les majuscules, AFB, B 1331, fob 118, Lausanne, le 29 septembre
1802, Monod au Petit Conseil. On peut rappeler que Neuchätel etait ä l'epoque
independante de la Republique helvetique.

83 Ferdinand de Roverea, Memoires..., op. cit., t. Ill, pp. 274-275.
84 Ibid., p. 275.
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Allaman et Saint-Prex, il rencontre M. A. de Mestral-Saint-Sapho-
rin, «membre du Comite», escorte de quatre fusiliers... Cependant,
dit G.-H. de Seigneux, l'entrepnse d'Orbe,

attaque inutile et mal calculee par M. Pillichody, donna
Palarme ä tout le parti revolutionnaire. Morges en etait le centre, et
lorsque le colonel de Rovereaz traversa cette ville, se rendant ä

Lausanne, dans son equipage, mjustement soupcjonne de connivence avec
Pillichody, il fut arbitrairement arrete par quelques citoyens armes et
transfere dans les prisons du chef-lieu85.

Le 30 septembre 1802, une lettre du sous-prefet du district de

Morges annonce au prefet Monod que M. A. de Mestral-Saint-
Saphorin et M. F. de Roverea viennent d'etre arretes86.

Ce dernier, qui porte sur lui la lettre chiffree, tente de s'en
defaire en la jetant dans les latrines du chateau de Morges, ou il est
mcarcere. Cette action n'etant pas passee lnaper^ue, il semble com-
promis. Le meme )our, ä Lausanne, le prefet enjoint ä son lieutenant

de faire preparer une chambre d'arrets pour le citoyen
Roverea «arrete ä Morges ayant des papiers plus que suspects»87.

A Malley, les membres du comite attendent F. de Roverea pour
agir. Mais l'arrestation de ce dernier paralyse la realisation du projet:
G.-H. de Seigneux resume les consequences de son interpellation:

circonstance des plus malheureuses puisqu'elle fit manquer
l'execution du projet concerte pour la meme nuit88.

En prison

Transfere dans la prison de l'hopital ä Lausanne, F. de Roverea
se trouve bientot entoure des blesses de l'echauffouree d'Orbe, que
l'on installe dans les chambres voisines de la sienne. Les amis des
blesses lui auraient annonce qu'il serait fusille le lendemain. Le
pnsonnier envisage alors de sollicker un delai afin d'ecnre ä sa

famille, et de «supplier le R01 d'Angleterre de transmettre [s]a
pension de retraite ä [s]on His »89. Cette demarche que l'on pourrait

85 Georges-Hyde de Seigneux, Precis..., t. II, p. 150.
86 ACV, H 147 A, Le sous-Prefet du district de Morges au Prefet du canton,

le 30 septembre 1802
87 ACV, H 73, Lausanne, le 30 septembre 1802, Monod ä Carrard.
88 Georges-Hyde de Seigneux, Precis..., op cit, t. II, p. 1; 1

89 Ferdinand de Roverea, Memoires..., op. cit., t. Ill, p. 279.
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envisager comme un «appel au secours» manifeste qu'au-delä des

relations generales avec l'etranger, decrites dans les pages qui
precedent, il en existait de plus personnelles.

II importe de se souvenir que F. de Roverea est arrete parce
qu'on le soupgonne d'etre de connivence avec L.-G.-F. Pillichody,
et non pour l'entreprise de coup d'Etat qui a echoue. Selon une
source officielle, L.-G.-F. Pillichody aurait envoye plusieurs lettres

pour informer les membres du comite de son action90.
Le ier octobre 1802, F. de Roverea subit un interrogatoire; le

7 octobre, il demande que MM. W. de Charriere et G.-H. de Seigneux
viennent temoigner de son innocence quant ä l'affaire d'Orbe91.

Les depositions de 1802, le Precis de 1831, les Memoires de 1848

De maniere generale, on peut constater qu'il existe de grandes
differences entre les recits de 1802 et les recits de 1831 ou 1848. Les
contradictions multiples entre les sources des deux periodes s'expli-
quent par l'etat de crise pendant lequel les depositions furent recueil-
lies. II ne pouvait alors etre question de reveler le but veritable de

F. de Roverea. Cependant, ces deux types de sources concordent
quant ä la prise d'Orbe. Cet evenement, qui a pour consequence indi-
recte l'arrestation de F. de Roverea et l'echec du projet du Comite de

Malley, est apparemment condamne par les protagonistes.
Dans son Precis, G.-H. de Seigneux relate la prise d'Orbe en

termes eloquents: il evoque la «fatalite impossible ä prevoir» qui
fit agir L.-G.-F. Pillichody, de fagon «imprudente», «inutile», «mal
calculee»; d'autre part, l'absence de correlation entre ce dernier et
F. de Roverea est soulignee par G.-H. de Seigneux, quand il
denonce l'arrestation du colonel «injustement soupgonne de connivence

avec Pillichody». Le recit de G.-H. de Seigneux (1831) est
en accord avec les depositions des protagonistes en 1802. Lors de

son interrogatoire, F. de Roverea dement toute entente avec
L.-G.-F. Pillichody. On pense pouvoir le confondre par la derniere

90 ACV, H 101 H, interrogatoire de Sollier du icr octobre 1802, Copie et
ACV, H 147 A, Morges, le 3 octobre 1802, le sous-Prefet du district de Morges
au Prefet national.

91 ACV, H 147 A, de Roverea au lieutenant du Prefet, le 7 octobre 1802.
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phrase de la lettre chiffree, qui denote une complicite entre l'auteur
de la lettre et son destmataire:« J 'attends done les amis ä 241... j e me
mets en route des que tout sera arrange ici», mais ll repond que cette
lettre est adressee aux «Amis Leonard», qui lui sont mconnus92.
Etant accourus a l'appel du pnsonmer, G.-H. de Seigneux et W. de

Charnere sont ä leur tour mterroges. G.-H. de Seigneux mentionne
la reunion chez M. C. de Saigas, relevant la volonte de «rapprocher
les partis», qui auraient alors caractense F. de Roverea. On lui
demande ensuite s'll fut question de l'msurrection d'Orbe dans cette
conversation. II repond «que lui deposant n'en avait aucune con-
naissance et que quant au citoyen de Roverea... ll lui parait impossible

qu'[il] y ait pns aucune part»93. A cette meme question, W. de
Charnere repond «que non, pas une seule syllabe, que personne de
la compagme n'en savait nen, et que quant au citoyen de Roverea
tout ce qu'll dit dans cette conversation ou chacun parlait ä cceur
ouvert tendait. ä un but absolument contraire»94.

Considerons maintenant ce que F. de Roverea ecrit dans ses

Memoires ä propos de l'affaire d'Orbe:

Pillichody joua un role secondaire et peu honorable, s'etant
borne ä provoquer ce rassemblement, contraint, disait-il, par des
instructions venues de Berne, qui jamais ne furent eclaircies et le com-
promirent aux yeux de ceux qu'll accusait de les lui avoir donnees95

F. de Roverea ajoute encore avoir voulu, par son entrepnse,
servir les Bernois «ä leur insu», affirmant amsi l'absence de toute
entente prealable96.

Les depositions des protagomstes ayant, selon toute apparence,
convaincu les autontes de 1'«innocence» du pnsonmer, on le libere,
et, le 19 octobre 1802, un article parait dans le Journal helvetique. II
y est dit que F. de Roverea, arrete le 30 septembre en possession
d'une lettre qui le rendit suspect d'avoir pns part a l'msurrection
d'Orbe, fut incarcere a Lausanne, mais que d'apres les informations
prises:

92 ACV, H 147 A, mterrogatoire de Roverea, Lausanne, le icr octobre 1802,
Copie (point 10)

93 ACV, H 147 A, mterrogatoire de Seigneux et Charnere, Lausanne, le
8 octobre 1802

94 Ibid
95 Ferdinand de Roverea, Memoires op cit, t III, p 283
96 Ibid, p 352
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il paroit constate que non seulement le citoyen Deroverea n'a eu
aucune part a cette insurrection, mais qu'il se rendait ä Lausanne dans
l'idee entre'autres de s'adresser ä la premiere autorite pour voir si par
des moyens conciliatoires, on ne pourrait pas preserver le canton de
la guerre civile qui le mcnagait...97

Ces pages appellent quelques commentaires:
Si seules les sources officielles cantonales avaient ete disponibles,

la conspiration de Malley n'aurait peut-etre jamais ete connue.
C'est parce que les membres du comite ont estime devoir relater
leur entreprise que celle-ci a ete revelee. Par ailleurs, si seules

ces sources avaient existe, on aurait pu penser que Paction de
L.-G.-F. Pillichody etait «marginale», decidee ä l'insu des autres
membres du comite; que son entreprise etait unanimement con-
damnee comme inopportune, et peut-etre meme inintelligente98.

D'autre part, ce que l'on sait des relations entre Malley et le
soulevement federaliste semble etablir que le comite lausannois,
quoique dans la meme «mouvance» que celui de la Fraternite
Suisse, restait marginal par rapport au mouvement helvetique.

Au-delä des prises de contact de R.-E. de Haller avec les Confe-
deres, dans le but de s'assurer que Vaud resterait independant, et
oü il est probable que l'envoye du comite ait fait part de ses intentions

d'operer un coup d'Etat, il semble que le cercle de Malley ait
voulu agir pour son propre compte. Pourtant, selon les Memoires
de F. de Roverea, L.-G.-F. Pillichody aurait agi selon des instructions

venues de Berne «qui jamais ne furent eclaircies». Un des

conjures parait done avoir eu des relations concretes avec l'Etat
major du mouvement national.

Quelques-uns des points enonces plus haut doivent etre
nuances: L.-G.-F. Pillichody etait peut-etre moins «ecervele» que
les sources ne le laissent penser. Le 30 septembre 1802, au moment
oü il entreprend d'attaquer Orbe, la situation est la suivante: les

troupes federalistes ayant contraint les corps helvetiques ä la re-
traite, Avenches, Payerne et Moudon sont prises, une colonne de

paysans insurges marche sur Vevey. Du cote frangais, la premiere

97Journal helvetique (Bulletin Officiel), n° 32, mardi 19 octobre 1802, p. 358.
98 La presse meme de 1'epoque se fait echo de ce jugement, un article parle de

l'arrestation de Roverea le jour de l'echauffouree ä Orbe de l'«ecervele»
Pillichody, inJournal helvetique, n° 30, mardi 12 octobre 1802, p. 243.
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demi-brigade accordee par la France se dirige de Geneve sur Nyon,
la seconde se prepare ä traverser le Valais". Le plan des points
menaces revele un demi-cercle autour de Lausanne. Or, la prise
d'Orbe a pour effet immediat de provoquer l'envoi vers cette ville
«des troupes que l'on peut trouver», et, du meme coup, prevenir
une action de l'armee fran^aise par Vallorbe. Cette manoeuvre
faisait de Lausanne une proie plus facile pour le coup d'Etat projete
pour le soir du 30 septembre.

D'autre part, un document inedit, suscite par la parution du
Precis de G.-FI. de Seigneux, confere un interet nouveau ä ce qui
faisait l'echec de la conspiration: il souleve notamment la question
des ramifications possibles entre Malley et le soulevement federa-
liste. M. H. de Mestral-Saint-Saphorin consacre plusieurs lignes ä

1'action de L.-G.-F. Pillichody dans ses notes de lecture sur le Precis
de G.-FI. Seigneux:

l'on a assez generalement blame la prise d'Orbe par le Colonel
Pillichody, et notre auteur parait partager cette opinion. Cependant,
l'on ne doit pas oublier que cette mesure, combinee avec une attaque
que devait faire sur un autre point un corps de l'armee confederee
embarque sur le lac de Neuchätel, aurait eu les resultats les plus avan-
tageux ä la bonne cause, si le vent contraire n'eüt empeche le debar-
quement: une soixantaine d'hommes determines auraient surpris et
force ä la retraite 150 volontaires de Monod qui formaient la garnison
d'Orbe. Bientot, 4 ä 5 000 hommes se reunirent autour de la ville pour
la reprendre, et ce fut alors que l'on vit le capitaine Thomasset defen-
dre le pont d'Orbe avec une poignee de monde contre les hordes
revolutionnaires qui l'attaquaient. Si le bataillon bernois que l'on
attendait füt arrive, il n'y a pas de doute que toute la contree se serait
levee en masse pour se reunir ä lui100.

Plusieurs elements contribuent a faire de ce texte un document
fondamental: il semble manifeste que M. FI.-G. de Mestral-Saint-
Saphorin n'ignorait pas l'interet de l'entreprise de L.-G.-F.
Pillichody. Des lors, ce dernier n'aurait pas agi ä l'insu de tous les
membres du Comite de Malley. II apparait aussi que la prise d'Orbe
etait «combinee» avec une autre attaque que devait operer un corps

99 Antoine Mieville, Souvenir des revolutions de la Suisse de 1798 ä 1842, par
Antoine Mieville, docteur en droit et redacteur de la Gazette de Lausanne, membre
en 1798 du gouvernement provisoire, et en 1833 du Grand Conseil du Canton de
Vaud, Lausanne 1842 (2C edit.), pp. 233-235.

100 BCU, Man. fonds de Seigneux, IS 1931, carton 34, fol. 7-8.
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de l'armee «confederee», et qu'en outre un «bataillon bernois»
devait arriver. Les relations entre Berne et L.-G.-F. Pillichody,
«jamais eclaircies», sont done attestees par cette source.

Mais ce qui me parait la phrase pivot de ce texte, e'est la
formule: «l'on ne doit pas oublier». L'ambiguite de cette tournure
reside dans le fait qu'on pourrait l'interpreter de deux fa^ons dif-
ferentes: M. H.-G. de Mestral-Saint-Saphorin sous-entend-il que
l'on ne doit pas oublier quelque chose de connu? Ou est-ce une
simple formule rhetorique? Ce point anodin en apparence pourrait
poser le probleme du veritable role joue par le Comite de Malley sur
la scene helvetique durant cette periode.

Dans la premiere hypothese, les protagonistes auraient ete in-
formes de l'operation militaire projetee avec les Confederes; la
conspiration n'est plus marginale: le comite agit d'entente avec
Berne. Dans la seconde, la formule etant rhetorique, M. H.-G. de
Mestral ne fait que reveler sa propre connaissance de l'affaire. On
peut imaginer qu'une frange du comite, notamment certains des

auteurs de la Protestationpour la reunion de Vaud ä Berne, aient entre-
tenu des relations avec deux comites paralleles: le fameux Comite
de Neuchätel, tant de fois evoque, a peut-etre ete l'autre point de
ralliement des personnalites favorables aux Bernois. Leur «chef
supreme» n'aurait des lors pas ete F. de Roverea, mais Berne, et
parallelement ä ce qui s'etait passe au niveau helvetique, cette
confusion des pouvoirs aurait abouti ä des operations qui se court-
circuiterent.

Plusieurs autres sources attestent la coordination entre Berne et
L.-G.-F. Pillichody. Un officier de l'armee confederee annonce,
dans une lettre datee du ier octobre 1802, que, la veille au soir,
C. May et 400 hommes sont partis ahn de s'embarquer sur le lac de

Neuchätel, qu'ils doivent se porter sur Yverdon pour faire une
diversion sur le derriere de l'armee, et que «si le parti qui existe la
le soutient, il sera homme ä pousser immediatement sur
Lausanne et ä denicher le gouvernement»101.

Selon le recit de H.-G. de Mestral, le vent avait empeche le
debarquement des hommes. Or, la veille de la prise d'Orbe, comme
les activites de L.-G.-F. Pillichody lui avaient ete denoncees,

101 Cit. in Charles Monnard, Histoire..., op. cit., t. 17, p. 285, note 3.
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H. Monod avait propose de prier le Gouvernement de Neuchätel de

ne pas tolerer de tels passages, et «de faire eloigner de la frontiere ces

hommes malintentionnes»102. Pour Jean-Frangois Dellient, le debar-

quement ne put avoir lieu en raison de l'arrestation de ces hommes103.

L.-G.-F. Pillichody lui-meme expliqua son action dans un petit
memoire: son epouse eut l'occasion de le lire ä F.-C. de La Harpe, et
ce dernier en fit un resume ä son ami H. Monod: le but de l'entreprise
etait la reunion du Pays de Vaud ä Berne; on regardait la chute du
gouvernement comme certaine, et 1'« on etait d'accord que les partisans

de Mrs de B. se leveraient partout instantanement pour seconder

la grande armee»104. Les circonstances amenerent ensuire
L.-G.-F. Pillichody ä prendre les armes. Sa marche sur Orbe « devait
etre appuyee par une autre colonne, agissant du cote du lac»; cepen-
dant, «la mesure n'ayant pas reussi il fut abandonne et compro-
mis»105.

La conspiration de Malley et les autorites

Les ecrits des protagonistes ayant ete compares aux depositions
anterieures, il convient aussi de considerer les recits des autorites,
en 1802, et posterieurement. Le 21 octobre 1802, H. Monod etablit
un bilan des evenements. On y lit notamment que F. de Roverea,
porteur d'un papier suspect, a ete arrete, puis justifie; que
L.-G.-F. Pillichody a fomente la guerre civile, que quelques ci-

toyens (quelques-uns des «Treize signataires») ont ete arretes, ou
ont regu l'ordre de se rendre aux arrets. H. Monod conclut «voila

tous les actes extraordinaires qui pendant ce temps de crise ont
eu lieu»106. Si Ton considere ce qu'il a relate dans ses Memoires, il
apparait que certaines menees «que l'on croyait bien secretes»107 ne

102 AFB, B 133i, fol. 118, Lausanne, le 29 septembre 1802, Monod au Petit-
Conseil.

103 Jean-Frangois Dellient, Histoire du Pays de Vaud, Lausanne 1809,
pp. 406-407.

104 BCU, Man. fonds Monod, km 123, Rolle, le 30 aoüt 1803, Laharpe ä

Monod, fol. i.
i°5 Ibid.
106 ACV, H 161 A, Lausanne, le 21 octobre 1802, Monod au sous-Prefet du

district de la Vallee (lettre circulaire aux sous-Prefets).
107 Henri Monod, Memoires..., op. tit., t. 1, p. 23;.
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lui avaient pas echappe, mais que, lorsqu'il a fallu agir contre ceux
qui etaient soupgonnes, «il en resulta une precipitation dans les

mesures qui en fit echouer plusieurs, et rendit les autres moins
efficaces»108. Le plan de ceux qui pensaient favoriser les Bernois
etait connu de H. Monod:

On n'avait pas doute que la colonne qui des montagnes vint sur
Orbe ne se grossit en route au point de pouvoir de lä marcher sur
Lausanne. Une autre colonne venant du cote de Thierrens, et une
troisieme descendant des montagnes au-dessus de la Cote devaient s'y
joindre, le gouvernement devait etre enleve, j'etais aussi destine au
triomphe, et sans doute ä la Roche Tarpeienne109.

Mais il est difficile de determiner exactement ce qui etait

parvenu a sa connaissance: certains partisans de Berne ne lui etaient

pas inconnus, d'autres le surprirent. II ecrit dans ses Memoires,

«... il en est... dans ce nombre que je n'avais pas cru y trouver»110.
Les ecrits de Fhomme politique n'apportent que peu de renseigne-
ments sur les personnalites car, des les premieres pages, il annonce
«j'omettrai ce que je ne pourrais publier sans trop designer les

individus, surtout si j'ai ä blämer; je souhaite ne blesser per-
sonne»111.

La volonte d'apaiser les conflits existait aussi en 1802. II est
probable que les autorites du moment n'aient pas fait usage de tout
ce qu'elles savaient.

La conspiration de Malley echoue le 30 septembre 1802. Trois
jours plus tard, le pro jet de la «conspiration» helvetique est dejoue;
le 4 octobre 1802, le general Rapp impose la Mediation decidee le

30 par Bonaparte. Les troupes confederees, dejä ä Montpreveyres,
doivent interrompre leur marche. Le Gouvernement helvetique est

provisoirement rehabilite.
Bonaparte convoque ensuite ä Paris une Consulta. Les delegues

suisses et le Premier Consul y preparent la reorganisation du pays.
Six mois plus tard, Vaud entre dans la Confederation avec la devise
«Liberte et Patrie», qui reunissait revolutionnaires et conserva-
teurs.

108 Ibid., p. 228.
109 Ibid., p. 261.
110 Ibid., p. 262.
111 Ibid., p. 3.
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Plusieurs considerations ont determine ma demarche methodo-
logique qui consistait a presenter ce sujet ä la suite d'une approche
progressive et chronologique: la conspiration m'est apparue
comme l'aboutissement des cinq annees de la Republique hel-
vetique. Pendant ces annees, les protagonistes de Malley suivent
des itineraires et manifestent des «opinions» qui appartiennent ä

l'histoire du complot. Je con£ois la conspiration de Malley comme
un «nceud» dans lequel divers «brins» se rejoignent sans se confon-
dre, chacun gardant ses composantes et ses caracteristiques
propres. Les conjures apportent au sein du comite leurs divisions.
L'interet de cette conjuration est de reproduire sur le plan vaudois
les realites plus vastes de toute une epoque.

A la suite de l'entreprise des Bourla-Papey, la conspiration de

Malley offre l'image de la division des partis, qui caracterise la

periode de l'Helvetique. On trouve, d'un cote, les «Unitaires» dont
certains souhaitent un rattachement ä la France, de l'autre, les
«Federalistes» dont certains pronent le retour de Vaud ä Berne.

Elle presente aussi le tableau nuance de la division dans les

partis, autre caracteristique de l'Helvetique. Dans le camp federa-
liste, on constate que certains souhaitent une contre-revolution
absolue et done un Systeme politique proche de l'Ancien Regime.
D'autres consentent ä modifier le precedent Systeme en y integrant
notamment certains principes d'egalite (la division dans les partis
est aussi une realite chez les Unitaires; les chefs des Bourla-Papey
etaient, sur certains points, proches du regime).

Les idees et les finalites des protagonistes de Malley rejoignent
et refletent les options des deux allies de la Fraternite Suisse. La
conspiration lausannoise offre des similitudes avec ce que j'ai
nomme la conspiration helvetique. La comparaison, peut-etre au-
dacieuse en apparence, entre des regions (petits cantons et cantons
aristocratiques) et des personnalites vaudoises (G.-H. de Seigneux
et H.-G. de Mestral par exemple), se justifie dans la mesure ou le

probleme auquel sont confrontes les uns et les autres est le meme:
il s'agit de savoir dans quelle mesure on peut adapter une forme
ultime de l'Ancien Regime.

Ce qui pouvait d'abord ne sembler qu'un fait local et restreint
se revele d'une grande richesse de correspondances avec les
realites d'une periode cruciale, devenant ainsi emblematique et
signifiant.
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Coup d'ceil sur 1813

Apres Leipzig, la puissance napoleonienne semble pres de s'ef-
fondrer; dans le canton de Vaud, les partisans de l'Ancien Regime,
qui ont peu participe au pouvoir pendant la Mediation, peuvent
alors esperer que leurs idees vont s'imposer. Le 21 decembre 181 3,
les Allies penetrent sur le sol helvetique. A Berne, la reaction est

encouragee par l'Autriche. Une proclamation emanant d'une
commission nommee par le Grand Conseil ordonne le retour des
anciens sujets dans le canton. Les ci-devant seigneurs et proprietai-
res vaudois, certains des anciens protagonistes de Malley regoivent,
en effet, une lettre de l'avoyer de Mülinen, qui souhaite avoir leur
opinion concernant un eventuel retour de Vaud ä Berne. Les
membres du Cercle de la Rue de Bourg motivent alors leur vceu
d'un canton independant, en rappelant qu'en 1802, il existait
encore un grand parti en faveur du Gouvernement de Berne, mais

que l'abolition des droitures föderales et la jouissance, pendant dix
ans, des avantages resultant de son independance, «l'ont tellement
attache au nouvel ordre de choses, qu'on peut dire avec verite qu'il
est devenu le vceu de la nation...»112. Cette missive dit encore que
l'emancipation du canton de Vaud peut seule faire son bonheur.
Tout en souhaitant une modification de la Constitution, l'ancienne
noblesse du pays refuse avec force, desormais, la perte de son
independance. Mais, toute regie comporte une exception: L.-G.-F. Pil-
lichody est, en 1813, toujours fidele ä Berne...

112 Georges-Hyde de Seigneux, Precis..., t. II, pp. 295-296.
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